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Inutile de dissoudre une SARL pour
échapper à la responsabilité du gérant
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Une SARL fait l’objet d’un contrôle fiscal au cours duquel il est constaté une minoration
des déclarations de chiffres d’affaires et de TVA.

Quelques temps après avoir reçu les propositions de rectification de la part de l’Administration, le
Gérant décide de procéder à la dissolution et à la liquidation anticipée de sa société estimant
pouvoir éviter d’être tenu solidairement responsable du paiement de ces impositions et pénalités.

Pour la Cour de cassation, la responsabilité encourue sur le fondement de l’article L. 265 du livre
des procédures fiscales ne fait pas obstacle à la mise en oeuvre, par l’administration fiscale, des
poursuites prévues par l’article L. 267 du même livre (Cour de cassation, chambre commerciale,
Audience publique du 6 septembre 2016, N° de pourvoi: 15-14245, Non publié au bulletin.)

En savoir plus : 

Dissoudre une SARL

Dissolution d’une SARL : la responsabilité du liquidateur

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legavox.fr/blog/redada/
http://www.assistant-juridique.fr/dissoudre_sarl_guide.jsp
http://www.assistant-juridique.fr/dissolution_responsabilite_liquidateur.jsp

